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Bekanntmachung. — Prüfungsjurys.

Durch Königl-Großh. Beschluß vom 9. Sep-
tember 1872 sind ernannt:

1. Zu Mitgliedern der Prüfungsjurys für die
Verleihung der Grade während 1872 — 1873:

a) Rechtswissenschaft. —Die HH. Rausch
und Klein, Obergerichtsräthe, K i r p a c h , Richter
am Bezirksgericht zu Luxemburg, K. Simonis,
Advokat-Anwalt zu Luxemburg, und Heck, Frie-
densrichter zu Luxemburg.

b) Medicin—Die HH. Aschmann, Würth,
Gloner, Fonck und Niederkorn, Doctoren
der Medicin, Chirurgie und Geburtshilfe zu Lu-
xemburg.

c) Philosophie und Philologie.—Die HH
Neumann, K. Müllendorff, Schötter,
Grövig und Schnack, Professoren am Athe-
näum.

d) Physikalische und mathematische
Wissenschaften. — Die HH. de Colnet
d'Huart, Director am Athenäum, R e u t e r u n d
Ferron, Professoren an der nämlichen Anstalt,
S i v e r i n g , Ingenieur der öffentlichen Bauten, dth.
Ingenieur en chef, und Worre, Honorar-
Ingenieur der öffentlichen Bauten.

e) Naturwissenschaften.— Die HH. Eugen
Fischer, Präsident der Ackerbaugesellschaft,

Avis. — Jurys d'examen.

Par arrêté royal grand-ducal du 9 septembre
1872 ont été nommés :

1° Membres des jurys d'examen pour la colla-
tion des grades pendant l'année 1872 a 1873 :

a) Droit. — Les sieurs Rausch et Klein, con-
seillers à la Cour supérieure de justice, Kirpach,
juge au tribunal d'arrondissement de Luxem-
bourg, Ch. Simonis, avocat-avoué à Luxembourg,
et Heck, juge de paix à Luxembourg.

b) Médecine. — Les sieurs Aschmann, Wurth,
Gloner, Fonck et Niedercorn, docteurs en méde-
cine, en chirurgie et en accouchement à Luxem-
bourg.

c) Philosophie et lettres. — Les sieurs
Neumann, Charles Mullendorff, Schoetter, Grœ-
vig et Schaack, professeurs à l'Athénée.

d) Sciences physiques et mathématiques. —Les
sieurs de Colnet d'Huart, directeur de l'Athénée,
Reuter et Ferron, professeurs au même établis-
sement, Sivering, ingénieur des travaux publics
ff. d'ingénieur en chef, et Worré, ingénieur hono-
raire des travaux publics.

e) Sciences naturelles. — Les sieurs Eugène
Fischer, président de la Commission d'agriculture,
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Wies, de Waha und August Müllendorff,
Professoren am Athenäum, und W a r n i m o n t ,
Naturalist zu Luxemburg.

2° Zu stellvertretenden Mitgliedern der Prü-
fungsjurys während des nämlichen Jahres:

a) Recht. — Die HH. Bourg, Obergerichts-
rath, K. Simons und P. Eyschen, Advo-
kat-Anwälte in Luxemburg.

b) Medicin.—Die HH. Bivort, Koch und
de Wacquant, Doctoren der Medicin, Chir-
urgie und Geburtshilfe, die beiden erster zu
Luxemburg, der dritte zu Fötz.

c) Philosophie und Philologie. — Die
HH. Witry, Haal und Henrion, Profes-
soren am Athenäum.

d) Physikalische und mathematische
Wissenschaften. — Die HH. Eug. S a l e n -
tiny, Doctor der Wissenschaften, Aug. Müllen-
dorff, Professor am Athenäum, und Tony Du-
t r e u x , Civil-Ingenieur zu Luxemburg.

e) Naturwissenschaften. — Die HH.
Reuter, Professor am Athenäum, Bourggra f f
und M a y r i s c h , Doctoren der Medicin, Chi-
rurgie und Geburtshilfe zu Luxemburg und resp.
zu Eich.

Luxemburg den 13. September 1872.

Der Staatsminister, Präsident
der Regierung,

L . J . E . Serva is .

Bekanntmachung. — Studienbörsen.

Vom nächstkünftigen 1. October ab sind die
Studienbörsen nachbenannter Stiftungen erledigt:

1° Aldringer, zwei Börsen;
2° Gaderius, zwei Börsen,
3° Lamormenil, zwei Börsen;
4° Simony, eine Börse;
5° Tymer, eine Börse;
6° Seyler, eine Börse zu Universitätsstudien

für einen dürftigen Zögling;

Wies, de Waha et Auguste Mullendorff, professeurs
à l'Athénée, et Warnimont, naturaliste à Luxem-
bourg.

2° Membres-suppléants des jurys d'examen pour
la collation des grades pendant la même année :

a) Droit. — Les sieurs Bourg, conseiller à la
Cour supérieure de justice, Charles Simons et
Paul Eyschen, avocats-avoués à Luxembourg.

b) Médecine. — Les sieurs Bivort, Koch et de
Wacquant, docteurs en médecine, en chirurgie
et en accouchement, les deux premiers à Luxem-
bourg et le dernier à Foetz.

c) Philosophie et lettres. — Les sieurs Witry,
Haal et Henrion, professeurs à l'Athénée.

d) Sciences physiques et mathématiques. — Les
sieurs Eugène Salentiny, docteur en sciences,
Auguste Mullendorff, professeur à l'Athénée, et
Tony Dutreux, ingénieur civil à Luxembourg,

e) Sciences naturelles. — Les sieurs Reuter,
professeur à l'Athénée; Bourggraff et Mayrisch,
docteurs en médecine, en chirurgie et en accou-
chement a Luxembourg et respectivement à
Eich.

Luxembourg, le 13 septembre 1872.

Le Ministre d'État, Président du
Gouvernement.

L.-J.-E. SERVAIS.

Avis. — Bourses d'études.
Les bourses d'études des fondations ci-après

seront vacantes à partir du 1er octobre prochain,
savoir:

1° Aldringer, deux bourses ;
2° Gaderius, deux bourses ;
3° Lamormenil, deux bourses ;
4° Simony, une bourse ;
5° Tymer, une bourse;
6° Seyler, une bourse universitaire réservée

à un élève indigent ;
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7° Seyler, eine Börse für einen dürftigen Zö-
gling des Athenäums;

8° Nauert, eine Börse;
9° Palen, eine Börse;
10° Anna Würth, Frau Cuvelier, zu Studien

der Philosophie und Theologie am großherzoglichen
Seminar;

11° Kleyr, eine Börse;
12° Wellenstein, eine Börse;
13° Conter, eine Börse.
Die Bewerber um die Börsen der Stiftungen

Aldringer, Gaderius, Simony, Seyler, Kleyr
und Wellenstein werden ihre Gesuche nebst Be-
legstücken an den Hrn. Bürgermeister der Stadt
Luxemburg, als Collatoren mit dem ersten Stadt-
schöffen, einsenden.

Die Bewerber um die Börsen der übrigen ob-
genannten Stiftungen halben ihre Gesuche nebst
Belegstücken direct an mich einzusenden, damit ich
selbige an die respectiven Collatoren gelangen
lassen kann.

Die betreffenden Gesuche müssen spätestens für
den 50 September d . I . an die respectiven Col-
latoren eingesandt werden.

Luxemburg den 11. September 1872.

Der Staatsminister, Präsident der
Regierung,

L . J .E . Servais.

Rundschreiben. — Gemeinde-Büdgets.
Laut Art. 96 des Gesetzes vom 24. Februar

1843 über die Organisation der Gemeinden treten
die Gemeinderäthe jedes Jahr während der ersten
Hälfte des Monats September zusammen, um
zur Aufstellung der Einnahmen- und Ausgaben-
Büdgets fürs nächstfolgende Jahr zu schreiten.

Die betreffenden Bestimmungen hierüber sind
den Gemeinde-Verwaltungen zu oft in Erinne-
rung gebracht worden, als daß ich selbige von
neuem hier anzuführen erachte.

Jedoch Habs ich in Erfahrung gebracht, daß in

7° Seyler, une bourse réservée à un élève i n -
digent de l'Athénée ;

8° Nauert, une bourse ;
9° Palen, une bourse ;
10° Anne Wurth, épouse Cuvelier, pour études

en philosophie et théologie à faire au Séminaire
du Grand-Duché;

11° Kleyr, une bourse ;
12° Weilenstein, une bourse;
13° Conter, une bourse.
Les ayants-droit aux bourses des fondations

Aldringer, Gaderius, Simony, Seyler, Kleyr et
Wellenstein devront adresser leurs demandes avec
les pièces justificatives de leurs droits à M. le
bourgmestre de la ville de Luxembourg, appelé
a conférer ces bourses avec le premier échevin de
la ville.

Les ayants-droit aux bourses des fondations ci-
dessus dénommées m'adresseront leurs demandes
directement avec les pièces justificatives de leurs
droits, pour que je puisse les adresser aux colla-
teurs respectifs.

Les demandes en obtention de l'une ou de
l'autre de ces bourses devront parvenir à qui de
droit pour le 30 septembre courant au plus tard.

Luxembourg, le H septembre 1872.

Le Ministre d'État, Président du
Gouvernement,

L.-J.-E. SERVAIS.

Circulaire. — Budgets communaux.

Au vœu de l'art. 96 de la loi organique des
communes du 24 février 1843, les conseils com-
munaux doivent se réunir dans la première quin-
zaine du mois de septembre, à l'effet d'établir le
budget des recettes et des dépenses de l'année sui-
vante.

Les instructions sur la matière ont été si sou-
vent rappelées aux administrations communales
que je juge inutile de les leur retracer à nouveau
en ce moment.

Toutefois j ' a i été informé que dans certaines
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gewissen Gemeinden das Büdget nicht den gesetz-
lichen Bestimmungen gemäß veröffentlicht w i rd ;
daß man sich damit beschränkt, die Schriftstücke
ins Gemeinde-Secretariat niederzulegen und die
Bewohner hiervon in Kenntniß zu setzen mit dem
Ersuchen Einsicht davon zu nehmen.

Diese Verössöntlichungsweise entspricht nicht
dem Gesetze; denn laut Art. 10 des Gesetzes vom
15 November 1854, welches die Gesetze über
Zusammensetzung der Gemeinderäthe abändert,
bleiben die Büdgets und Rechnung der Ge-
meinde 10 Tage lang öffentlich, ehe sie an die
Oberbehörde eingesandt werden.

Die Veröffentlichung geschieht in jeder S e c -
tion durch Anschläge, welche, wenn die
Rechnung oder das Büdget 2 0 , 0 0 0 F r . Ein-
nahme oder A u s g a b e übers te igen, gedruckt
werden; dagegen, wenn sie unter dieser Summe
beiden, geschr ieben sein können.

Im Gemeindehause ist ein Register aufzule-
gen, in welches jeder Einwohner seine Bemer-
kungen über Büdget und Rechnung niederschrei-
ben kann. Diese Bemerkungen müssen dem Ge-
meinderathe und der Oberbehörde vorgelegt wer-
dne, welche Büdget und Rechnung zu revidieren
hat.

Die HH. Distriktscommissäre werden ersucht
auf die Vollziehung dieser Verfügungen zu achten.

Luxemburg den 14. September 1872.

Der General-Director des Innern,
N. Salentiny.

Beschluß. — Gemeindewälder.
Der General-Director des Innern;
Nach Einsicht des Beschwerdenheftes vom 25.

M a i 1650, betreffend die Ausbeutung u.s.w.
der Holzschläge der Gemeinden und öffentlichen
Anstalten, und insbesondere des Art . 57 über
die Räumung der Holzschläge;

Nach Einsicht mehrerer Gesuche um Verlänge-
rung der Frist zu dieser Räumung;

communes le budget n'est pas publié conformé-
ment aux prescriptions légales ; qu'on s'y contente
de déposer ces pièces au secrétariat de la com-
mune et de prévenir de ce dépôt les intéressés
avec invitation de venir en prendre connaissance.

Cette manière de publication ne repond pas au
vœu de la loi ; en effet, d'après l'art. 10 de la loi
du 15 novembre 1854, apportant des modifica-
tions aux lois sur la composition des conseils com-
munaux, les budgets et les comptes des com-
munes doivent être publiés pendant dix jours
avant d'être adressés à l'autorité supérieure.

Celte publication se fait dans chaque section
par affiches, lesquelles sont imprimées lorsque le
budget ou le compte excède 20,000 francs en re-
cette ou en dépense ; elle peut l'être par tableaux
écrits, s'ils n'atteignent pas cette somme.

11 est déposé dans la maison communale un re-
gistre sur lequel chaque habitant peut consigner
ses observations sur le budget ou le compte. Ces
observations doivent être soumises au conseil com-
munal et a. l'autorité supérieure, chargés de re-
viser et d'arrêter les comptes et budgets.

MM. les commissaires de district sont priés de
veiller à l'exécution de ces dispositions.

Luxembourg, le 14 septembre 1872.
Le Directeur général de l'intérieur,

N. SALENTINY.

Arrêté. — Bois communaux.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'INTÉRIEUR ;

Vu le cahier des charges du 25 avril— 3 mai
1850, concernant l'exploitation etc. des coupes
des communes et des établissements publics et
notamment l'art. 57 relatif à la vidange des
coupes;

Vu diverses demandes présentées à l'effet d'ob-
tenir une prorogation de délai pour effectuers
cette vidange ;
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In Betracht daß Fristen dieser Ar t gegen er-
wähnten Art. 57 verstoßen, daß selbige unver-
einbar mit einer guten Forstkultur sind und daß
wenn ausnahmsweise dieses Jahr wegen der
zahlreichen Verlängerungsgesuche deren zu gestat-
ten sind, mindestens die Säumigen für jeden
durch sie an den Wäldern dadurch angestellten
Schaden, daß sie die Räumung in der gesetzlichen
Frist nicht bewerkstelligt haben, verantwortlich zu
erklären sind;

Beschließt:
Die Frist zur Räumung der Holzschläge für's

laufende Jahr ist unter obigem Vorbehalte bis
zum 15 Oktober d. J. verlängert.

Gegenwärtiger Beschluß soll ins „Memoria l "
eingerückt werden.

Luxemburg den 14. September 1872.

Der General-Director des Innern,
N. Salent iny.

Bekanntmachung. — Eisenbahnen.

Durch Königl-Großh. Beschluß vom 9. Sep-
tember 1872 ist das durch die letzte Verfügung
des § 4 des Vertrages vom 11. Jun i d . I . ,
die Verwaltung der Wilhelm-Luxemburg-Eisen-
bahnen betreffend, vorhergesehene Comite bestellt
worden, und besteht solches aus den HH. Ed.
Thilges, Präsident der Rechnungskammer, Leon
Lamort, Industriell, J.B. Klein, vorma-
liger Notar, und Tony Dutreux, Ingenieur.

Luxemburg den 14. September 1872.

Der Staatsminister, Präsident
der Regierung,

L.J.E. Servais.

Bekanntmachung. — Posten.
Das zu Lyon im allgemeinen Ausstellungspal-

laste errichtete Postbüreau ist mit der Aus-
stellung und Auszahlung von französisch-luxem-
burgischen Postmandaten beauftragt.

Luxemburg den 14. September 1872.

Der General-Director der Finanzen,
G. Ulveling.

Attendu que des délais de ce genre sont con-
traires à l'art. 57 précité; qu'ils ne se concilient
pas avec une bonne culture forestière et que, si
par exeption il y a lien d'en accorder encore cette
année à raison des nombreuses demandes de pro-
rogation, i l importe cependant de statuer pour
le moins que les retardataires seront responsables
de tous dommages qu'ils auront causés aux bois,
pour ne pas avoir effectué, la vidange dans le
délai légal ;

Arrête :
Le délai pour la vidange des coupes est pro-

rogé, pour l'année courante, jusqu'au 15 octobre
prochain, sous la réserve exprimée ci-dessus.

Le présent arrêté sera inséré au Mémorial.

Luxembourg, le 14 septembre 1872.

Le Directeur général de l'intérieur ,
N. SALENTINY.

Avis. — Chemins de fer.
Par arrêté royal grand-ducal du 9 septembre

1872, le Comité prévu par la dernière disposition
du § 4 de la convention du 11 juin dernier, con-
cernant l'exploitation des chemins de fer Guil-
laume-Luxembourg, a été nommé et composé de
MM. Ed. Thilges, président de la Chambre des
comptes, Léon Lamort, industriel, J.-B. Klein,
ancien notaire, et Tony Dutreux, ingénieur.

Luxembourg, le 14 septembre 1872.

Le Ministre d'Etat, Président du
Gouvernement,

L.-J.-E. SERVAIS.

Avis. — Postes.
Le bureau de poste établi temporairement au

Palais de l'exposition universelle à Lyon, est char-
gé de l'émission et du payement des mandats-poste
franco-luxembourgeois.

Luxembourg, le 14 septembre 1872,
Le Directeur général des finances,

G. ULVELING.
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Bekanntmachung. — Medicinalcollegium.

Die zweite ordentliche General-Versammlung
des Medicinal-Collegiums l.J. ist auf Montag,
14 October, 10 Uhr Vormittags, festgesetzt. Die-
jenigen, welche sich zur Prüfung während dieser
Session anmelden wollen, werden ersucht, ihre
Papiere wenigstens acht Tage vorher an die
General-Direction der Justiz einzusenden, damit
ihre Zulassung keinen Verzug erleide.

Luxemburg den 12. September 1872.

Der General-Director der Justiz,
Vanne rus .

Bekanntmachung. — Gemeindereglemente.

I n ihren resp. Sitzungen vom 28., 29. und 31.
August und 3. September d . I . haben die Ge-
meinderäthe von Flaxweiler, Mertert, Remerschen,
Nemich, Stadtbredimus und Meilenstein Regle-
mente über die Sperrung der Weinberge für
1872 beschlossen. — Besagte Reglements sind vor-
schriftsmäßig veröffentlicht worden.

Luxemburg den 14. September 1872.

Der General-Director des Innern,
N. Salent iny.

Avis. — Collége médical.

La seconde assemblée ordinaire du Collége
médical pour l'année courante est fixée au lundi,
14 octobre prochain, à 10 heures du matin. Les
personnes qui pendant cette session voudraient se
prétenter aux examens, sont priées de faire par-
venir leurs pièces huit jours d'avance à la Direc-
tion générale de la justice, afin que leur admis-
sion ne souffre point de retard.

Luxembourg, le 12 septembre 1872,

Le Directeur général de la justice,
VANNERUS.

Avis. — Règlements communaux.

Dans leurs séances des 28, 29 et 31 août der-
nier et 3 septembre courant les conseils com-
munaux de Flaxweiler, Mertert, Remerschen,
Remich, Siadtbredimus et Wellenstein ont ar-
rêté des règlements pour les bans de vendange
de ces communes en 1872. — Ces règlements ont
été dûment publiés.

Luxembourg, le 14 septembre 1872.

Le Directeur général de l'intérieur,

N . SALENTINY.

Bekanntmachung. — Zollwesen.

Im Einverständnisse mit dem Königl. Preußischen Finanz-Ministerium ist dem Nebenzoll-
amte II. zu Steinfort die Befugniß beigelegt worden, Käse und rohen Kaffee bis zum Gefälle-
betrage von einschließlich 100 Rthl. für die auf einmal eingehende Menge abzufertigen.

Luxemburg den 14 September 1872.

Der General-Director der Finanzen,

G. Ulveling.
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Liste des personnes qui en 1872 ont obtenu des brevets de capacité, après avoir terminé leurs études
à l'école normale.

Noms et prénoms.

Ensch , Jean.
Schrantz, Guillaume.
Neiers, Nicolas.
Nœsen, Guillaume.
Badu, Philippe.
Klein, Jean.
Wagner, Etienne.
Weis, Jean-Pierre.
Steffen, Auguste.
Lang, Théodore.
Lehnertz, Michel.
Kahn, Guillaume.
Bonifas, Jean-Pierre.
Reuser, Jean-Baptiste.
Reichling, Jean-Pierre.
Fretz, Pierre.

Domicile.

Weidingen.
Harlange.
Rœdt.
Septfontaines.
Lintgen.
Nospelt.
Mamer.
Trintange.
Luxembourg.
Nospelt.
Heffingen.
Grevenmacher.
Nospelt.
Mondorf.
Ehlange.
Kaundorf.

Rang

brevet.

4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4

Liste des instituteurs et des institutrices qui à la suite des examens tenus les 13, 14, 17 et 18 août
1872 ont obtenu des brevets de capacité.

Noms et prénoms.

Theis, Victor.
Theis, Joséphine.
Kons, Joséphine.
Ourth, Joséphine.
Roth, Marie.
Hoffmann, Anne.
Ruppert, Marie.
Klosen, Catherine,
Engel, Anne.
Wehr, Catherine.
Eppe, Louise.
Kleuls, Elise.
Thilmany, Jean.
Peping,Anne.
Houdremont, Agnes.

Domicile.

Useldange.
Clemency.
Remich.
Hobscheid.
Diekirch.
Lorentzweiler.
Rœdt.
Merl.
Ersange.
Biver.
Merzig.
Heiderscheid,
Bettendorf.
Kayl.
Luxembourg.

Rang
du

brevet.

4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
3
3
3

Noms et prénoms.

Apel, Catherine.
Kremer, Michel.
Poos, Jean-Pierre.
Birtz, Marie.
Esch, Jean.
Grass, Jean;
Kinsch, Pierre.
Kœtz, Nicolas.
Kohnert, Mathias.
Sand, François.
Schock, Christine.
Sprunck, Elise.
Wagner, Philippe.
Wenner, Elise.

Domicile.

Bofferdange.
Erpeldange.
Lellig.
Kopstal.
Winseler.
Kahler.
Rœser.
Esch s./A.
Peppange.
Rodange.
Greiveldange.
Niederanven.
Flaxweiler.
Senningen.

Rang
du

brevet.

2
2
2
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

Noms et prénoms.

Hartmann, Marie.
Jacquemin, Charlotte.
Keiffer, Marguerite.
Lahr, Madelaine.
Maillet, Marie.
Meisch, Prosper.
Menningen, Catherine.
Muller, Joseph.
Muller, Nicolas.
Nesen, Marguerite.
Neiers, Marie.
Schmit, Marguerite.
Schneider, Catherine.
Schwind, Marguerite.

Domicile.

Echternach.
id.
id.
id.

Harlange.
Tadler.
Echternach.
Wiltz.
Burden.
Bœvange.
Echternach.
Rosport.
Grevenmacher.
Echternach.

Rang
du

brevet.

4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
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Liste des personnes qui ont obtenu des permis de chasse pour la durée d'une année,
du 1er au 4 septembre 1872.

N°

153
154
155
156
157
158
159
160
161
162
163
164
165
166
167
168
169
170
171
172
173
174
175
176
177
178
479
180
181
182
183
184
185
186
187

Date.

2 septembre
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

3 id.
id.
id.

4 id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Noms et prénoms.

Thul, Nicolas.
Herckmanns, Guillaume.
Linden, Michel.
Hess, Frédéric.
Gaasch, Jean-Thomas.
Hahn, Nicolas.
Brassel, Jean-Edouard.
'Haler, Jean.
Hamelius, Jean-Georges.
Stephany, Jean-Baptiste.
Mersch, Jean-Pierre.
Hermann, Pierre.
Fallis, Michel.
Bernard, Michel.
Muller, Jean-Baptiste.
Kraus, Jean.
Schintgen, Alexandre.
Hosch, François.
Magonnette, Phillippe
Hemes, Jean.
Gentges, Jean-Nicolas.
Lemoine, Alexandre.
Leonardy, Nicolas.
Servais, Michel.
Schmit, Jean.
Lafontaine, Isidore.
Jungen, Clement.
Warnimont, Antoine,
Schoos, Henri.
Pescatore, Théodore.
de Maringh, Henri.
Klein, André.
Weinandy, Jean-Michel.
Weinandy, Michel,
Bœwer, Guillaume.

Qualité.

Cultivateur.
Brasseur.
Meunier.
Candidat-notaire.
Propriétaire.
Propriétaire.
Notaire.
Garde-particulier.
Propriétaire.

id.
Meunier.
Cultivateur.
Propriétaire.

id.
Cultivateur.
Garde-particulier.
Propriétaire.
Garde-particulier.
Cultivateur.

id.
Secrétaire communal.
Capitaine.
Cultivateur.
Tanneur.
Huissier.
Fermier.
Secrétaire communal.
Rentier.
Propriétaire.

id.
id.

Cultivateur.
Propriétaire.

id.
id.

Domicile.

Michelau.
Pont de Colmar.
Warken.
Grevenmacher.
Lenningen.
Niederwampach.
Rambrouch.
Brandenbourg.
Hosingen.
Niederwampach.
Massen.
Trois-Vierges.
Heiderscheid.
Holsthum.
Donnange.
Bourglinster.
Crauthem.
Grenzingen.
Boulaide.
Holtz.
Heiderscheid.
Bruxelles.
Gemenerhof.
Schimpach.
Diekirch.
Bettange.
Bascharage.
Tuntingen.
Bofferdingen.

id.
Remich.
Soleuvre.
Nœrtrange.
Nœrtrange.
Niederwampach"

Luxemburg. — Druck von V. Bück.


	B - N° 51 / Seconde partie
	Circulaire du 14 septembre 1872 concernant les budgets communaux
	Arrêté du 14 septembre 1872 concernant les bois communaux
	Règlements communaux


